
Bienvenue dans notre nouvelle antenne  de Vire, rue de la Douitée ! 

Après 35 ans au 24 rue de Picardie
Localisés au Foyer du progrès à proximité 
de la clinique de Vire, c’est en 1986 
que la Chambre d’agriculture et le CER 
déménageaient pour la Résidence 
Léonard Gille (« tour de la Planche »). Le 
CER s’installait au 2nd étage de l’immeuble 
pendant que la Chambre d’agriculture 
s’installait au 1er. S’y sont succédées les 
équipes animées par Michel HOUSSAYE, 
Marc GUILLAUMIN, Louis HEURTAUX, 
Stéphane BERZINGER, Antoine HERMAN  
et, actuellement, David DELBECQUE.
En projet depuis novembre 2016, sous 
l’ancienne mandature présidée par Michel 
LEGRAND, la construction commençait en 
juillet 2019, suivie par le Service Logistique, 

L’équipe Chambre d’agriculture de Vire-Normandie a déménagé fin janvier au 201 rue de la Douitée. L’inauguration 
officielle ayant due être annulée en raison du contexte sanitaire, nous vous invitons à découvrir nos nouveaux locaux 
en vidéo à l’adresse  bit.ly/3qHzVah, ou par le QR Code ci-contre. 

ACTUALITÉ

Partager les réalités

Depuis les dernières élections, vos élus de la Chambre d’agriculture proposent régulièrement au Préfet et aux 
Sous-Préfets du département de découvrir toutes nos agricultures.

Pour illustrer ces propos, nous pouvons citer comme exemples les visites des exploitations de Delphine et 
Oliver FRIMOUT, spécialisés en Grandes cultures-Bovins viande ; de Janine et Denis LELOUVIER, orientés 
sur la production de Lait bio, transformation et vente directe. A cela se sont ajoutées les visites d’Agrigaz Vire, 
unité de méthanisation collective ; du GAEC Destigny, exploita-tion familiale laitière et tout dernièrement du 
Gaec Le Mouchel à Formigny la Bataille, dirigé par Dimitri et Jonathan Lenourrichel, spécialisés en Grandes 
cultures, lait, méthanisation individuelle et photovoltaïque.

Ces visites visent trois objectifs : échanger sur les forces et les difficultés économiques de nos exploitations, 
évoquer la cohabitation nécessaire entre agriculteurs et concitoyens mais aussi faire prendre conscience 
aux représentants de l’Etat que, contrairement à la déclaration d’un Ministre il y a quelques semaines, la 
souveraineté alimentaire n’est pas garantie par la Grande distribution mais bien par les agriculteurs. Ces 

agriculteurs français qui, tous les jours, produisent en quantité et en qualité, ne l’oublions pas. 

Jean-Yves HEURTIN • Président de la Chambre d’agriculture du Calvados

Travaux et Patrimoine des Chambres 
d’agriculture de Normandie et par Nicolas 
DECLOMESNIL, élu référent local. Elle s’est 
terminée le 19 janvier 2021. 
Une antenne plus visible, plus 
accueillante et plus fonctionnelle

Le bâtiment se trouve dans la zone d’activité 
de la Douitée, à proximité d’entreprises 
para-agricoles telles que Jamotte 
Motoculture, Agrial et son site la Maison.
fr (anciennement Point Vert), et le CER. 
Equipée d’une salle de réunion moderne 
de 56 m² et d’une dizaine de bureaux dont 

3 partagés, l’antenne accueille aujourd’hui 
plus facilement et plus confortablement 
les groupes et les collaborateurs de la 
Chambre d’agriculture. 
Sabine PEPIN et son équipe Interbio 
Normandie Services (IBNS) présente à 
nos côtés depuis 2012, nous ont suivis. 
A noter aussi l’installation de 30 panneaux 
photovoltaïques sur la toiture de la salle 
pour produire 11 000 kWh/an. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer.

David Delbecque  
06 08 75 02 92 

d.delbecque@calvados.chambagri.fr

De la « tour de la Planche »… à la Douitée

Réunion Elus-Salariés du 19 février, jusqu’à 17 personnes 
en salle de réunion, avec les gestes barrières

Accessible par la route Caen-Vire  et visible de la 
Rocade de Vire
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RÉGIONS

Bessin

Afin de faire face aux difficultés de 
recrutement des exploitations agricoles, 
la Chambre d’agriculture de Normandie 
promeut le métier de salarié agricole 
auprès de collégiens. Cette action est 
réalisée dans le cadre du contrat d’objectifs 
financé par la région Normandie. Elle a 
aussi pour but de faire prendre conscience 
aux élèves des atouts de la production 
agricole et de ses multiples facettes.
Ainsi, le 28 janvier, 23 élèves de 
troisième du collège Octave Mirbeau de 
Trévières ont échangé sur la réalité du 
travail dans une exploitation agricole. 
Dimitri LENOURICHEL, associé du 
GAEC le Mouchel à Formigny, et 
Jean Marc MORCET, conseiller à la 
Chambre d’agriculture sont intervenus 
directement en classe. 

Aucun élève n’était fils d’agriculteur et 
seulement 3 avait côtoyé un exploitant 
agricole auparavant. Le besoin d’expliquer 
la réalité et le sens de l’agriculture est très 
fort, notamment auprès des jeunes.  Les 
élèves ont découvert le quotidien d’un 
exploitant et de salariés d’une exploitation 
laitière moderne, avec des ateliers 
photovoltaïque et de méthanisation en 
parallèle. 
Des messages positifs et réalistes 
ont été reçus par les élèves. Leur 
représentation du métier a ainsi évolué 
positivement. Un élève a sollicité Dimitri 
LENOURICHEL pour réaliser un stage 
de découverte dans son exploitation. 
Peut-être un futur professionnel du 
secteur agricole ?
Initialement, une visite de la classe 
aurait dû être réalisée sur la ferme 
mais le contexte sanitaire ne l’a pas 
permis. Cet échange a montré un 
intérêt évident des élèves pour les 
thématiques agricoles.

Jean-Marc Morcet  
02 33 31 49 17 

jean-marc.morcet@normandie.chambagri.fr

Loi de finances pour 2021
Comme chaque année, plusieurs mesures 
peuvent être citées à titre non exhaustif. La 
majoration du bénéfice imposable de 25% 
pour non adhésion à un organisme de gestion 
agréé va être supprimée progressivement, 
elle passera à 20%, puis 15% puis 10% pour 
être totalement supprimée pour l’imposition 
des revenus de 2023. 
La formalité d’enregistrement pour certains 
actes de sociétés relatifs à l’augmentation 
ou réduction du capital social est désormais 
supprimée pour les actes à compter du 1er 
janvier 2021. Le droit d’enregistrement de 
la cession d’un fonds agricole (125 €) est 
désormais supprimé, l’enregistrement se fait 
donc à titre gratuit. 
Deux crédits d’impôt sont mis en place 
en faveur des exploitations agricoles : 
certification HVE et sortie du glyphosate. 
Pour le premier, il s’agit d’un crédit d’impôt 
de 2 500 euros pour les exploitations qui se 
verront délivrer une certification de 3ème 
niveau HVE en 2022. Pour le second, il s’agit 
pour les entreprises qui n’utilisent pas de 
produits contenant du glyphosate au cours 
des années 2021 et 2022, d’un crédit d’impôt 
de 2 500 euros. 

Comme le montre le graphique ci-
dessous, nous assistons en 2020 à une 
légère embellie dans le nombre des 
installations bénéficiant de la Dotation 
Jeunes Agriculteurs (DJA) dans le 
Calvados.
Voici les chiffres de l’installation en 2020 :

Attention, dans les deux cas, le crédit 
d’impôt accordé pourra être plafonné ou 
interdit en cas de cumul avec un autre 
crédit d’impôt. Le crédit d’impôt agriculture 
biologique est par ailleurs reconduit 
jusqu’en 2022.
Loi de protection du patrimoine 
sensoriel

Cette loi du 29 janvier 2021 fait entrer dans 
le patrimoine commun de la nation les 
sons et les odeurs des espaces naturels 
terrestres et marins (article L 110-1 du code 
de l’environnement) afin d’y être protégés.  
Un inventaire doit être réalisé pour qualifier 
l’identité culturelle des territoires ruraux 
pour contribuer à les valoriser. 
Les élus locaux pourront ainsi s’appuyer sur 
cet inventaire pour désamorcer les conflits 
de voisinage. Dans les 6 mois, un rapport 
sera remis afin d’envisager l’introduction 
dans le code civil d’une définition des 
troubles anormaux de voisinage avec 
notamment une prise en compte de 
l’environnement en milieu rural.

Céline DUREUIL-BOULLIER   
02 31 70 25 43  

service-juridique@calvados.chambagri.fr

• 26% de femmes - 74% d’hommes
• Age moyen : 30 ans 
• Formation : 42% de BTS et +
• 16 projets réalisés hors cadre familial
• 8 projets en Agriculture Biologique

Des élèves du Bessin 
sensibilisés aux métiers 

de l’agriculture

Tour d’horizon des dernières lois ayant  
des impacts sur les exploitations agricoles

Les chiffres clé en 2020

JURIDIQUE

INSTALLATION AIDÉE

• 13 installations avec diversification 
prévue (transformation, vente directe, 
tourisme…)

• L’installation sociétaire représente 56% 
des installations aidées (28), dont 96% 
sont des sociétés à plusieurs associés 
exploitants (2 à 5).  

• Les productions principales : bovins lait 
(27) > grandes cultures = maraîchage = 
équins (4)

• Autres productions : 1 ovins, 1 caprins, 2 
porcins, 1 volailles, 2 horticulture, 1 miel

• Zone d’installation : 20 en zone de 
Plaine / 30 en zone Défavorisée

• Montant moyen de la DJA : 28 450 €
Retrouvez un article complet sur ce 
sujet sur le site internet de la Chambre 
d’agriculture et n’hésitez pas à appeler le 
Point Accueil Installation au 02 31 70 25 09 
pour tous vos projets d’installation. 

Emilie Legros   
02 31 31 87 64 

emilie.legros@normandie.chambagri.fr

50 installations aidées en 2020 dans le Calvados



RÉGIONS

Bocage PlainePays d’Auge

Née d’une dynamique collective 
accompagnée par nos services, l’unité de 
méthanisation AGRIGAZ constitue une 
référence locale. La visite du 11 décembre 
2020, initiée par la Chambre d’agriculture, 
était l’occasion d’échanger avec les 
instances : enjeux de la méthanisation, 
problématiques rencontrées par les 
porteurs de projets, notamment au regard 
de l’acceptabilité sociétale.
20% de la consommation de gaz de la 
ville de Vire

Yves LEBAUDY, Président de la SAS 
AGRIGAZ et Antoine HERMAN, Directeur 
Technique, retraçaient l’historique 
et les motivations du projet. Près de 
40 exploitations agricoles situées en 
moyenne à 7,5 km, et entrepreneurs 
locaux alimentent au quotidien les 
digesteurs. L’unité a créé trois emplois et 
permet de transformer 65 000 tonnes de 
substrats (dont 15 000 t de lisier, 25 000 t 
de fumier et 15 000 t de produits d’origine 
agro-alimentaire) en biométhane et en 
engrais naturel, contribuant à la réduction 
des Gaz à Effet de Serre.

Voir pour mieux comprendre le 
fonctionnement

La visite se poursuivait : cellules/cuves de 
stockage, broyeur, convoyeur, trémies, 
digesteurs, système d’hygiénisation, 
pompes à chaleur récupérant la chaleur 
fatale de La Normandise située à 500 
m. La logistique des matières était aussi 
expliquée : transport, stockage en ferme, 
épandages. La Chambre d’agriculture 
poursuit sa relation avec AGRIGAZ : 
secrétariat assuré par l’antenne de Vire ; 
essai CIVES, et plus récemment prestation 
de suivi agronomique des épandages. 

David Delbecque  
06 08 75 02 92 

d.delbecque@calvados.chambagri.fr

Le groupement d’employeurs agricoles du 
Calvados est une association qui propose de 
partager des salariés, afin de répondre aux 
besoins de flexibilité des entreprises et de 
sécurité de l’emploi des salariés.
En tant qu’employeur, le GE14 s’occupe 
du recrutement et de toutes les formalités 
administratives liées à l’embauche et au suivi 
du salarié (congés payés, entretien annuel, 
formation professionnelle,…). Il règle le salaire 
du salarié et les charges sociales afférentes et 
facture ensuite à l’adhérent. Le petit + : le GE14 
est une association loi 1901 à but non lucratif, 
ainsi il facture au plus près du cout réel !
Vous êtes en recherche d’emploi ? Vous avez 
des expériences ou le milieu agricole vous 
intéresse ? Merci de nous envoyer un CV à 
l.masse@calvados.chambagri.fr , nous avons 
plusieurs offres à pourvoir.

Point témoignage Pierre SOETAERT, 
installé à Orbec en volailles fermières 
«Il y a plus d’un an, nous avons fait confiance 
au GE 14 pour l’embauche de notre salarié et 
nous sommes ravis.  Nous recommandons 
vivement aux agriculteurs d’adhérer au 

GE 14 pour déléguer 
l’embauche, la gestion 
des salaires, des congés, 
des éventuelles maladies 
et bien d’autres. Un 
léger surcout horaire 
largement compensé 
par du gain de temps et 
surtout de la tranquillité, 

sans compter les avantages pour les salariés : 
équipements, formations etc. 
Personnellement, nous n’embaucherons plus 
sans passer par le GE, que l’on peut solliciter 
à tout moment grâce à une jeune équipe 
dynamique et accessible grâce à qui il y a 
toujours des solutions».

Béatrice Rodts  
02 31 31 87 65 

 b.rodts@calvados.chambagri.fr

Peggy MALBRANCHE a rejoint 
l’équipe Pays d’Auge depuis le 
11 mars dernier. Elle remplace 
Stéphanie CASSIGNEUL, 
conseillère fourrages. Nous 
remercions Stéphanie pour son 

engagement près des éleveurs du Pays d’Auge 
au sein de la Chambre d’agriculture, et nous 
souhaitons la bienvenue à Peggy.

L’isolation en bottes de paille est en 
plein développement en Normandie et 
nécessite d’organiser la production de 
bottes de paille conformes aux Règles 
Professionnelles de la Construction Paille. 
Dans cet objectif, la Chambre d’agriculture, 
le réseau des CIVAM Normands, ACCORT 
Paille Normandie et l’ARPE Normandie 
se sont mobilisés en 2020 pour former 
des agriculteurs normands à produire 
des bottes de paille pour l’isolation des 
bâtiments.

Une rencontre avec les professionnels 
de la construction paille, organisée le 
17 février à la ferme de Billy, a permis 
l’interconnaissance des acteurs et leur 
mise en réseau pour la fourniture des 
chantiers à venir en 2021.
En 2021-2022, d’importants projets de 
logements et d’équipements publics 
isolés en bottes de paille s’ajoutent à une 
demande croissante des constructions et 
rénovations individuelles. Un des enjeux 
de la filière réside dans la structuration 
de la production pour répondre à cette 
demande grandissante.
L’utilisation de la paille comme matériau 
constructif présente de nombreux 
bénéfices : qualités isolantes qui assurent 
un confort thermique, matériau durable et 
économique, procurant une bonne qualité 
acoustique et d’air intérieur. Ses avantages 
environnementaux et sociaux sont 
également nombreux. C’est un matériau 
« puit de carbone », et peu coûteux en 
« énergie grise » : elle nécessite une 
très faible transformation, un transport 
réduit et se composte en fin de vie. Enfin, 
elle favorise la création d’emplois non-
délocalisables et le développement d’un 
savoir-faire manuel local.

Noémie Gourtay  
06 99 69 91 63  

noemie.gourtay@normandie.chambagri.fr

SAS AGRIGAZ : visite du 
site avec Philippe COURT, 

Préfet du Calvados

Emploi partagé, une 
solution qui séduit de 

plus en plus d’agriculteurs

 Rencontres  
de la construction 

paille

Tour des installations avec Yves LEBAUDY/Antoine 
HERMAN (AGRIGAZ), Philippe COURT (Préfet du 
Calvados) et Jean-Yves HEURTIN/Elisabeth PIRAT 
(Chambre d’agriculture du Calvados)
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Participez aux formations organisées par la Chambre d’agriculture.

Dresser mon chien de troupeau - 
perfectionnement
J’éduque mon chien aux manipulations et 
déplacements difficiles.
1j : 15 avril à ROULLOURS
  Céline PORET 
   02 31 68 95 20

Géobiologie et perturbations 
électromagnétiques en élevage
Je veux comprendre l’impact des 
perturbations électromagnétiques sur mon 
troupeau et trouver des solutions.
2j : 28 mai et 22 juin à VIRE
  Céline PORET 
   02 31 68 95 20

Adapter ma rotation et la conduite de mes 
cultures face au changement climatique
J’identifie les impacts actuels et futurs sur mes 
cultures et je construis une rotation adaptée.
1j : 2 avril à Vire
  Céline PORET 
   02 31 68 95 20

Découvrir les applications des médecines 
alternatives en élevage
Je recherche à utiliser des produits naturels 
pour soigner mes animaux, mais je ne sais pas 
vers quoi me tourner.
1j : 27 mai à VILLERS BOCAGE
  Laurence FOS 
   02 31 70 25 33

Je prépare l’avenir,  
je développe mes compétences

FORMATION

Informez-vous, inscrivez-vous sur : normandie.chambres-agriculture.fr - rubrique formation.

AGENDA

Préserver et stimuler  
la fertilité de son sol en bio

Jeudi 22 avril, de 10h30 à 17h, 
Gaec Guilbert à Tracy-Bocage

Porte ouverte Reine …Mathilde sur la plateforme 
d’essai Sol et non labour en AB, avec conférence 
par Joseph Pousset, résultats de la 2è campagne 
d’essai, atelier sur les vers de terre, test d’outils de 
destruction de la prairie sans labour, maîtrise des 
rumex et chardons en non labour. 

Contact : Thierry Métivier 
06 30 22 13 90

Prairiales 2021 : Soyons Clim’actif ?
Jeudi 10 juin, de 9h30 à 17h,  

La Blanche Maison, Pont Hébert (50)

Sur la ferme expérimentale de la Blanche Maison, 
les Prairiales 2021 auront pour thématiques 
centrales l’atténuation et l’adaptation au 
changement climatique, la ressource sol 
et l’agriculture de conservation ainsi que la 
production animale par la voie des fourrages. 

Contact : Catherine Bausson   
02 31 47 22 69

Utiliser l’acupuncture sur mon élevage – 
initiation
Je découvre quelques points d’acupuncture 
pour agir dans des situations simples.
2j : 23 avril et 6 juin à BERNAY
  Laurence FOS 
   02 31 70 25 33

Quels prix de vente pour gagner ma vie ?
J’acquiers la méthode pour fixer mes prix 
de vente en fonction de mes prix de revient, 
du marché et de ma clientèle (exploitants 
installés en circuits courts avec à minima 1 an 
d’exercice)
2j : 17 et 18 mai à LISIEUX
  Mathilde ROSETTE 
   02 31 70 25 59

Maitriser l’hygiène en centre de 
conditionnement d’œufs
Je connais les règles et maîtrise l’hygiène dans 
mon centre de conditionnement d’œufs.
1j : 27 mai à HEROUVILLE
  Mathilde ROSETTE 
   02 31 70 25 59

Préparer ma retraite et réussir ma 
transmission
Je veux transmettre mon exploitation et bien 
vivre ma retraite.
1j : 1er juin à HEROUVILLE ou 20 mai à BERNAY
  Catherine GODET 
   02 31 70 25 04

Nous contacter pour  
plus de renseignements

Antenne Plaine
02 31 53 55 00

Antenne Bessin
02 31 51 66 33

Antenne Bocage
02 31 68 11 16

Antenne Pays d’Auge
02 31 31 31 85
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SOLUTIONS NUMÉRIQUES 

OPTIPROTECT
Protégez vos cultures de blé des 
maladies et évitez les pertes de 
récolte

Notre service 
• Des PRÉVISIONS de stades sur blé : épi 1 cm, 1 nœud 2 nœuds DFP, DF ligulée, épiaison.
• Des RECOMMANDATIONS consultables en temps réel,  dates optimales d’observations  

et de traitements sur 5 maladies : septoriose, fusariose, piétin verse, rouille brune et jaune. 
• Le SUIVI parcellaire accessible facilement sur PC ou smartphone.
• Des ALERTES sms.
• Un ACCOMPAGNEMENT de nos experts. Avantage tarifaire pour les clients MesParcelles

MAEC 2021 
La Région Normandie a lancé un appel à 
projets pour les campagnes MAEC 2021-2022. 
Les bénéficiaires de contrats MAEC arrivant à 
échéance, SPM3 et SPE3 (souscrits en 2015 et 
2016) et les jeunes agriculteurs (à titre principal, 
bénéficiaires des aides à l’installation et installés 
depuis moins de 5 ans à la date de la clôture des 
déclarations PAC 2021) seront prioritaires.


